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Gazette Dasloise

Les infos des associations 
La foire à tout revient cette année. Le Comité des fêtes vous donne rendez-vous au
stade de Dasle (derrière l’école) de 7 H à 17 H  le dimanche 10 mai. Une buvette et de
la petite restauration seront également de la partie. 
Si vous souhaitez exposer, des bulletins d’inscriptions sont disponibles en mairie ou
bien par mail à l’adresse suivante : cdfdasle@laposte.net

Les Nouvelles Activités Dasloises ont organisé leur traditionnel loto le 4 avril.
L’association a ainsi accueilli 119 participants qui ont pu passer une chaleureuse
soirée. Des parties à thème ont été organisées et de nombreux lots ont été gagnés
(bien-être, bons d'achat, paniers garnis, bons restos, plateaux charcuteries, ...).
Les NAD vous donnent déjà rendez-vous le 1er avril 2027 pour la prochaine édition.
Merci à elles de participer à la vie du village. 

Si d’autres associations du village souhaitent voir leurs actualités publiées, n’hésitez
pas à prendre contact avec nous à l’adresse suivante : gazette.ville-dasle@orange.fr
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Au cœur du village 

            Commune de Dasle – www.ville-dasle.fr

Vendredi 8 mai

Armistice 1945 : Cérémonie au monument
aux morts à 10 H

Samedi 9 mai

Journée créative printanière 
de 9 H 30 à 17 H à la salle de l’essor
Inscription obligatoire 
par mail : laetitia.georges6@orange.fr

Dimanche 10 mai

Foire à tout organisée par le 
Comité des fêtes de Dasle au stade 
de 7 H à 17 H 

Lundi 18 mai 

Atelier plaisirs créatifs pour les enfants 
à 17 h 30 salle Espace Loisirs
Renseignements au 06.83.09.49.21

Mercredi 20 mai

Atelier plaisirs créatifs pour les adultes 
à 20 h 00 salle Espace Loisirs 

Du lundi 25 mai au 15 juin

Challenge vélo organisé par Dasle 3D

Les travaux de bricolage et jardinage utilisant des
appareils à moteur ne sont autorisés qu’aux
horaires suivants : 

 → Du lundi au vendredi : 8 H 30 à 12 H 00 et de 14
H 00 à 19 H 30 

→ Le samedi : 9 H 00 à 12 H 00 et de 15 H 00 à 19 H
00

→ Le dimanche et jours fériés : 10 H 00 à 12 H 00 

Cher(e)s habitant(e)s,
Depuis la mise en place du conseil, ces quatre semaines ont été denses et engagées : préparer le budget tout en découvrant les dossiers sans le support et le
soutien d’une passation ou d’information, exception faite du dossier concernant les bois.
Nous abordons donc cette année avec des contraintes. Le budget doit absorber des travaux d’investissement déjà engagés, réduisant nos marges de
manœuvre. Pour autant, notre cap est fixé. Nous faisons le choix de l’équilibre entre : 

L’indispensable : entretenir notre village (routes, bâtiments, école) 
L’avenir : renforcer l’attractivité et le dynamisme de la commune (recherche de médecin, étude du projet pôle scolaire, sport et loisirs, investissement  
dans le patrimoine pour soutenir le développement d’un café participatif, étude de la réouverture de la bibliothèque, ...) 

Toutes les commissions sont déjà à l’œuvre. Grâce au développement de la communication, vous pourrez suivre mois après mois l’avancée concrète de nos
actions. 
Avec toute ma considération
Isabelle GRIFFOND-BOITIER

A vos agendas 

Le challenge vélo par Dasle 3D

En ce printemps 2026, nous vous proposons notre 2ème
Challenge « Dans mon village, je teste le vélo », afin d’utiliser le
vélo pour effectuer vos petits trajets, que ce soit à l’école ou
dans vos commerces et services de proximité. 
Soulignons que tous nos partenaires daslois ont fait le choix de
s’associer à notre démarche de promotion des mobilités
douces.
Le vélo c’est sympa, c’est bon pour la santé, pour notre planète,
et cela va parfois aussi vite que la voiture !

Il s’agit donc de pédaler, entre le 25 mai et le 14 juin. Alors sortez vos vélos, et venez relever ce défi seul ou avec vos
enfants. Vous serez peut-être surpris des bienfaits !
Rendez-vous ensuite, le mardi 16 juin à 18h15 sous le préau de l’école, pour le tirage au sort des gagnants. Plus de 60
lots récompenseront les participants et le plus chanceux d’entre vous gagnera un vélo !
Merci d’avance pour votre investissement à tous, petits et grands. Ensemble, agissons pour utiliser et promouvoir de
nouveaux modes de déplacement, et parcourir les pistes cyclables et les voies vertes.
Christine Neuville et Mariette Vidal, pour « Dasle Développement Durable » (si vous souhaitez découvrir notre
association, contactez nous au 06 95 59 23 80).

Dès la prochaine gazette, une nouvelle rubrique fera son
apparition. Nous allons répondre à vos questions. Qu'elles
soient sur les réglementations, le fonctionnement de la
commune ou sur d’autres sujets concernant la vie locale
et d’intérêt public. Nous vous invitons à nous envoyer vos
questions à la mairie ou par mail à l’adresse suivante
gazette.ville-dasle@orange.fr et nous y répondrons lors
de la prochaine parution.

F O I R E  A U X  Q U E S T I O N S

Pourquoi avoir choisi de vous engager dans la vie locale ? 

Mon engagement est avant tout une envie de m’impliquer et d’être utile. J’avais à cœur de
participer à la vie de la commune, d’apporter des idées et de prendre part aux projets qui
améliorent le quotidien de tous. C’est aussi une belle aventure humaine, faite de rencontres,
d’échanges et de travail collectif.

Quels sont vos loisirs et hobbies ?

Dans mon temps libre, j’aime me consacrer à des passions qui me tiennent à cœur. Je suis
amateur de voitures et de modélisme, deux activités qui demandent à la fois précision et
patience. J’apprécie aussi beaucoup les animaux, qui font partie de mon quotidien. Ce sont des
moments simples qui me permettent de me détendre et de garder un bon équilibre.

Une boite à livres, réalisée par l’association Dasle 3D sera
bientôt installée près de la mairie,  côté place du Temple.
Prévue pour le mois de juin, elle a été réalisée à partir
d’une vieille cabine téléphonique, récupérée de l’ancienne
poste de Dasle qui a été totalement réaménagée par
l’association. Merci à eux pour leur travail et leur
investissement dans ce projet. 

B O I T E  À  L I V R E S  

A  L A  R E C H E R C H E  D E  P H O T O S
La municipalité recherche d’anciennes photos du village
afin de pouvoir retracer l’historique de Dasle. Ces photos
ont pour objectif de mettre en avant l’évolution de notre
commune à travers les années et compléter les albums du
site. Les photos seront numérisées par nos soins et vous
seront bien évidemment rendues. Elles peuvent nous être
envoyées par mail ou déposées en mairie avec vos
coordonnées. Vous pourrez être crédités de vos dons si
vous le souhaitez. 

Actualités

N E T T O Y A G E  D E  P R I N T E M P S
La mairie souhaite remercier les personnes présentes au
nettoyage de printemps du 19 avril. L’ambiance fut
chaleureuse et le travail productif. Les participants ont pu
ensuite se réunir autour d’un verre de l’amitié. Rendez-
vous l’année prochaine ! 

3 questions à Vincent Nedey, 1er adjoint

J O U R N É E  T A H I T I E N N E ,  O R G A N I S É E
P A R  L A  P A R O I S S E  P R O T E S T A N T E

Le dimanche 7 juin, une famille tahitienne de Beaucourt va
nous préparer des spécialités polynésiennes, lors d’un
repas à la salle de l’Espérance, derrière le temple, à partir
de 12h. Une animation sera proposée avec des chants
traditionnels. Si vous souhaitez partager ce moment
convivial avec nous, vous pouvez vous inscrire auprès de
Christine Neuville, au 06 95 59 23 80. Le tarif sera laissé à
l’appréciation de chacun.

Illiwap, l’application de votre village 
L’équipe municipale poursuit le développement et  
l’amélioration de sa communication. C’est ainsi que
vous pouvez découvrir dès à présent l’application
Illiwap.

Mais qu’est-ce qu’illiwap ?

illiwap est l'application citoyenne de référence sur le territoire français. Elle permet à la
mairie d’alerter et d’informer les habitants en temps réel, de favoriser la participation
citoyenne et de mettre en lumière tous les événements locaux.

Elle vous permettra de faire des signalements (arbre à terre, chaussée dégradée, ...), de
proposer vos idées à travers une boîte à idées, d’avoir l’agenda de la commune à jour, que
ce soit les événements officiels ou associatifs. 

Un annuaire de vos commerces, associations et services publiques ainsi que des liens pour
vos démarches administratives, les informations de l’école et du périscolaire, le calendrier
de collecte des déchets, des informations sur les locations de salles et bien plus encore. 

Retrouvez un QR code à l’intérieur de la gazette pour installer l’application dès à présent et
participer à la vie du village. 

Si vous souhaitez plus d’informations, l’équipe de la gazette se tient à votre disposition par
mail gazette.ville-dasle@orange.fr

Pouvez-vous vous présenter en quelques mots ? 

Je suis 1er adjoint au maire de notre commune et responsable production dans
la vie professionnelle. J’aime m’investir concrètement, que ce soit dans mon
travail ou au service de la commune. Proche des habitants et attaché à notre
cadre de vie, je tiens à rester à l’écoute et à contribuer, à mon niveau, au
dynamisme de notre territoire.
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Budget 2026 Un café participatif daslois
Le budget d’une commune est un acte de prévision et d’autorisation des recettes et des dépenses. Une ligne inscrite au budget n’est utilisée qu’en
fonction des besoins réels.
Ce dernier a été voté en conseil municipal le 23 avril. Nous vous en proposons une présentation simplifiée à travers ces trois graphiques. Le budget dans
son intégralité est disponible en lecture sur le site internet ou en mairie.

Fonctionnement

Investissement - Recettes

Investissement  - Dépenses

La section de fonctionnement regroupe les dépenses liées au fonctionnement
courant de la collectivité. Cela concerne les charges de personnel, mais aussi les
charges à caractère général (la facture d’électricité de la mairie, de l’école par
exemple), les provisions et les dotations aux amortissements. 

Les recettes proviennent quant à elles de la taxe foncière et d’habitation (pour les
résidences secondaires), de la vente de bois et des services (périscolaire, cimetière,
...), de dotation du département, de Pays Montbéliard Agglomération et du revenu
des biens en location.

Les recettes de la section fonctionnement sont issues de quatre pôles différents : 

Le premier sont les excédants (77.7 %) des années précédentes de références
budgétisés, mais non utilisés en 2025. 

Le second provient des différentes subventions (9.4 %) obtenues grâce à l’état, à
PMA, au département et aux différents organismes sociaux. 

Le 3ème pôle représente un éventuel crédit qu’il faudra contracter pour faire face
aux dépenses d’investissements, si nécessaire. 

Enfin, les dernières recettes (4.4 %) viennent de la récupération de la T.V.A. sur les
investissements. 

La majorité des investissements provient de trois projets initiés en 2025 et qui ne sont pas encore terminés, à savoir les travaux de sécurisation du village,
d’électricité, d’éclairage public, d’enfouissement des réseaux secs et GRDF ainsi que la sécurité incendie à la gare. 

Différents travaux de voirie vont être engagés notamment au niveau du parking du cimetière et dans le rebouchage de différents nids-de-poule. 
Les appartements appartenant à la commune vont également subir une cure de jouvence pour être remis en location.
Concernant l’école, des premiers chantiers de réaménagement ont déjà débuté, nous vous en présenterons les grandes lignes lors d’une future parution.  

La mise en vente de La Bergerie, au centre du village constitue une opportunité
intéressante. Le restaurant dispose en effet d’une terrasse, d’une cuisine ; il est
sur un axe routier, au centre du village et proche d’un parking. La Mairie
pourrait en acquérir le fonds afin de le proposer en location (sur la base d’une
convention précise et responsable) à l’association gérant le café participatif.
Cette association, constituée de bénévoles, aura à charge d’animer, de gérer et
de faire vivre ce café, lieu ouvert à tous les habitants sans exception, pensé
pour eux, par eux et avec eux. Il s’agira d’une structure à but non lucratif (le
café vivra principalement des cotisations de ses membres et du produit de ses
activités).

C’est un projet réfléchi, encadré, pensé pour durer mais réversible. Il s’agit pour la commune de soutenir l’activité et le
dynamisme du village tout en gardant la maîtrise du lieu.
Si ce projet vous tente, si vous souhaitez faire partie de cette association et être force de proposition, n’hésitez pas ! Des
bulletins d’adhésion sont à votre disposition en mairie.

Mercredi 15 avril 2026, une soixantaine de personnes ont participé à la réunion
publique autour du projet d’un café participatif à Dasle. Mme le Maire, Isabelle
Griffond-Boitier, a introduit la réunion en rappelant que le village avait perdu sa
boucherie et son restaurant, c’est-à-dire des services qui contribuaient à la dynamique
du village. Elle a insisté sur le fait que Dasle avait besoin de solutions concrètes pour
ramener de l’activité au cœur du village. 
Jean-Marc Neuville, adjoint délégué, a ensuite pris la parole pour dresser un bilan du
sondage proposé aux habitants de la commune : 155 réponses ont été réceptionnées.
Les attentes par rapport au café participatif sont :

que ce lieu favorise : la convivialité (77%), les loisirs (59%), la culture (43%).
qu’il propose des soirées musicales (64%), des soirées thématiques (56%), des
ateliers participatifs (47%)
qu’il soit ouvert le vendredi (71%), le samedi (65%), le dimanche (35%) et le
mercredi (34%).

L’idée est donc de créer au sein du village un lieu de convivialité, proposant des boissons et de la petite restauration (café, bière,
glaces...), des animations, des services (échanges de savoir-faire, ateliers…). Un lieu qui permettrait de rompre l’isolement des
séniors, qui favoriserait les liens intergénérationnels, qui valoriserait l’économie locale.
Cette proposition s’appuie sur une réflexion autour des besoins et des potentialités du village mais aussi sur le retour de terrain
d’autres cafés participatifs. 

Mme Pamela Pacifico, ancienne Dasloise et bénévole au « 5 » (le café participatif
d’Audincourt) a apporté son témoignage et son expertise : 
« De mon expérience de tiers-lieu, j’ai vu quelque chose de très fort. Au départ, on pense
créer un espace. En réalité on crée des liens. C’est un endroit où les jeunes peuvent se
retrouver dans un cadre rassurant, où les aînés peuvent sortir de l’isolement, les familles
partager du temps, les talents locaux peuvent s’exprimer, les savoir-faire circuler. Un village
vivant, c’est surtout des habitants qui se connaissent, qui se croisent, qui s’entraident. Et je
peux vous assurer d’une chose : quand un lieu est bienveillant, clair dans son
fonctionnement, transparent dans son financement et porté par des bénévoles engagés, il
devient un atout pour tout le monde. »

Dépenses de 
Fonctionnement 

973 785 €Recettes de 
Fonctionnement 

1 092 642 €

Excédants
1 092 642 €
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